
vous possédez une balance,

une bascule,

un distributeur de

carburant, un compteur

de fuel ou GPL sur

camion, un taximètre,

un analyseur de gaz

d’échappement,

un opacimètre, 

un humidimètre

Commerçants, artisans,
industriels,
transporteurs...

vous êtes concernés

n Qu’est-ce que la métrologie légale ?

La métrologie légale fixe l'ensemble des
règles et obligations pour prouver la confor-
mité des instruments de mesure. 

Les instruments de mesure utilisés dans le
cadre de transactions commerciales, de la
détermination de rémunérations, de la
répartition de produits financiers ou charges
financières, de biens ou de marchandises,
des opérations de mesurage dans le domaine
de l'environnement, la santé, la sécurité...
doivent faire preuve d'exactitude et de fiabi-
lité. Ils sont donc soumis à des contrôles
réglementaires.

Si un instrument n'est pas vérifié, alors on ne
peut pas être sûr de sa justesse. Si le
consommateur est lésé, alors c'est une sour-
ce de conflit ou dans le cas contraire, cela
peut être un manque à gagner. 

n En quoi consiste une vérification 
périodique ? 

La vérification périodique comprend un exa-
men administratif  permettant de vérifier
que l'instrument est conforme aux disposi-
tions réglementaires ainsi que des essais
métrologiques pour déterminer sa justesse.
Un seuil d'erreur maximale tolérée est fixé
pour chaque catégorie et en fonction de la
classe d'exactitude. 
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nSi l’instrument est
conforme, l’organisme
appose une vignette
verte avec une date limi-
te de validité.

nSi un instrument utilisé
dans le cadre de la
métrologie légale n’est
pas revêtu d’une marque
en cours de validité ou
est revêtu d’une vignet-
te rouge, vous êtes alors en infraction et
exposés à des sanctions pénales telles que
la saisie de l’instrument, une amende de
3ème classe (jusqu’à 450 euros),...

nQuelles sont vos obligations ? 
Tout utilisateur a obligation d’assurer 
l’adéquation à l’emploi, l’exactitude, le
bon entretien et le fonctionnement cor-
rect des instruments de mesure qu’il utili-
se dans le cadre de transactions commer-
ciales, de mesures dans le domaine de la
santé ou de l’environnement. 
Pour cela, il doit, sous sa responsabilité,
faire effectuer les contrôles réglementai-
res par des organismes agréés par l’Etat.

Une liste des organismes agréés est à
votre disposition sur le site Internet du
ministère de l'industrie :
http://www.industrie.gouv.fr/metro.

nUn instrument jugé non conforme doit
faire l’objet d’une remise en conformité
par un réparateur et d’une vérification
après réparation pour pouvoir être 
réutilisé.

n il est interdit de détenir des intruments
soumis au régime du contrôle en service
qui ne seraient pas revêtus d’une marque
de contrôle en service en cours de validité
et dont la mise hors service n’aurait pas
été clairement indiquée.

n les instru-
ments doivent
par ailleurs
être accompa-
gnés d’un car-
net métrolo-
gique. Il per-
met de suivre
les différentes
interventions
sur l’instru-
ment.

Fréquence des
vérifications

n Balances et bascules (instruments de
pesage à fonctionnement non automa-
tique) :
- tous les deux ans pour les instruments

de portée maximale inférieure ou égale à
30 kilogrammes, utilisés pour la vente
directe au public ;

- tous les ans pour les autres instruments
de pesage.

n Distributeurs de carburant (ensembles de
mesurage routiers) :
- tous les ans,

et 
- une révision avec ajustage :

. tous les ans pour les grandes stations
(≥ 1500 m3), 
et

. tous les 2 ans pour les autres.

n Compteurs fuel ou GPL sur camion :
. tous les ans.

n Taximètres :
. tous les ans.

n Analyseurs de gaz d’échappement des
véhicules et opacimètres :
- tous les ans.

n Humidimètres :
- tous les ans.

A l’issue d’une  vérification
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INSTRUMENT
RECONNU CONFORME

LIMITE DE
VALIDITE

20XX

INSTRUMENT
NON CONFORME

CARNET METROLOGIQUE

-----------

Instrument de pesage
à fonctionnement non automatique

-----------
Périodicité de la vérification :

-----------

Nom et adresse du détenteur : ..........................

.............................................................................

.............................................................................

Marque de l’instrument : .....................................

Modèle de l’instrument : .....................................

Numéro de série de l’instrument : ......................


